
   
 

 

 

 

 

 

 

Teilnahmebedingungen CHI Genf Ticket Wettbewerb 
 
Teilnahmeschluss ist der 01. Dezember 2014. Teilnehmen können alle volljährigen Personen 
ausser den Mitarbeiter/innen der SVPS-Geschäftsstelle und der mit der Durchführung des 
Wettbewerbs beauftragten Unternehmen. 
 
Die Teilnehmer erklären sich damit einverstanden, dass die Daten für den Zweck des Wettbe-
werbs vom SVPS elektronisch gespeichert werden. Aus den registrierten Eingängen erfolgt 
die Ziehung des Gewinners durch eine neutrale Person. Pro Haushalt wird nur eine Teilnahme 
berücksichtigt. Mehrfachteilnahmen erhöhen die Gewinnchance nicht. 
 
Über den Wettbewerb wird keine Korrespondenz geführt. Der oder die Gewinner/in wird 
schriftlich oder telefonisch benachrichtigt. Der Rechtsweg und eine Barauszahlung des 
Gewinns sind ausgeschlossen. 
 
 
 
Conditions de concours Tickets CHI Genève 
 
La date limite de participation est fixée au 1er décembre 2014. Le concours est ouvert aux per-
sonnes majeures. Les collaborateurs et collaboratrices du secrétariat de la FSSE, ainsi que 
les personnes chargées de réaliser ce concours ne sont pas autorisés à prendre part au con-
cours. 
 
Les participants acceptent que leurs données soient mises en mémoire électroniquement par 
la FSSE, pour le concours. Le gagnant sera désigné par une personne neutre, par tirage au 
sort, parmi les participants enregistrés. Une seule participation est prise en considération par 
ménage. Les participations multiples n’augmentent aucunement les chances de gagner. 
 
Aucune correspondance ne sera échangée à propos du concours. Le gagnant ou la gagnante 
sera avisé par écrit ou par téléphone. La voie juridique et le paiement en espèces du prix sont 
exclus. 


